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somme sera donnée à l'une on à l'autre église, à l'une ou à
l'autre université. Notre parlement canadien a passé des
lois qui diffèrent tant soit peu des principes posés par le
jug-e Proudfoot. L'acte relatif à la compagnie du pont de
Niagara renferme l'article suivant :

La dite comnagnie ne commencera pas à construire le dit pont avant
que le congrès des Etats-Unis d'Amériqee ait, au moyen d'un acte, con-
senti à la construction d'un pont sur la dite riviWe ou l'ait approuvée,
ou avant que le pouvoir exécntif ýs Etats-Uiis d'Amérique ait consenti
à la construction du dit pont ou l'ait approuvée.

Nous avons décrété la Même chose dans l'acte relatif à la
compagnie du pont frontière de Niagara. Je crois avoir
raison de dire que les autorités constitutionnelles du Cana-
da, qui ontdonné leur opinion à ce sujet, sont tout aussi , ûres
et zéritent autant notre confiance que le Law Times et les
autres journaux du même goure. Il me semble que si le
Law Timets avait étudié la que-tion avec soin, il ne serait
pas arrivé à la conclusion que je veux signaler.

L'honorable député de Muskoka dit dans sa résolution
que l'acte n'est pas légal, premièrement •

Parce qu'il dote, à màme les fonds publies, une organisation reli-
gieuse, et qu'il viole par là mâme le principe constitutionnel incon-
testé de la séparation complète de l'Rglisa et de l'Etat, et de la légalit6
absolue devant la loi de toutes les d6n ominations religieuces.

Nous avons une réponse à cela dans le Law Times, qui
dit :

Le désaveu d'un acte provincial doit être décidé par les ministre res.
ponssbles du Canada. Ils sont, en vertu de la constitution, respon.
sables au parlement et au peuple, et, comme cela a souvent été démon-
tré, le droit de désaveu n'a pas été conféré dans le but de mettre de
coté une loi inconstitutionnelle ou nulle, mais afin que les provinces
n'imp ôtent point sur la législation plus important du Onani. L'his.
toire d'Angleterre nous montre une lutte continuelle avec les insti•u-
titutions religieuses pour les empêcher d'acquérir des biens. En Anale-
terre comme dans les colonies, la politique a été la mome-empecher
les biens de la nation de tomber en mainmorte. Mais c'est ina question
d'administration, et non d- légalité, et nous n'avons rien à voir à l'ad-
ministration des gouvernements du jour.

Pendant que le Mail prétend que c'est entroment une
question d'administration dans lsquelle nous avons lo droit
o'intervenir, le Law Tines est d'une autre opinion :

SI ne rovnces'écarte de eette politique et permct à des ordres
religinuird'acquérir des biens, elle agit incontestablernnt dans les limites
d ses droits constitutionnels. Le gouverneur en inseil agirait aussi
dans les limites de ses droits coistitutionnels en i'opposant à cette pol-.tique et en désavouant t<.us los actes tendpnt à ce résultat; nai',"
comme nous l'avong dit, c'est ute queslion i'adrinistration, et 'ion d"
légalité. Par conFéquent, on ne doit exminer l'acte qu'au point de
vue de son contenu.

Ainsi, pendatt que l'honorable déput ède Muskoka soutient
énergiquement que la législature de Québec n'a pas le droit
de voter de l'argent à des séminaires ou à des églises de la
province pour lep fins religieuses, le Law Times dit qu'elle
a ce pouvoir absolu. Or, quelle autorité allons-nous accep.
ter ? Allons-noue accepter celle du Law Times, ou celle de
l'honorable député de Muskoka, ou allonF-nous déclarer que
le gouvernement federai a agi strictcment dans les [imites de
ses droits et de ses privilèges constitutionnels en disant:
Nous n'interviendrons pas, parce que la législature a'ait
parfaitement le droit de disposer de ses deniers ; à tout
événement, c'est une question d'un intérêt purement local.

Mais on dit que le Pape est un étranger et que, pour ce tte
raison, il n'a pas le droit d'émettre d'opinion sur cette ques-
lion, Or, si nous examinons le traité de Paris, nous voyons
que son autorité est, dans une grande mesure, reconnu
autant qu'il est nécessaire pour les fins de l'église. L'article
se lit comme suit :

De son côté, 9a Majesté britannique consent à accorder aux habitants
du Canada le libre exercice de la religion catli uique. Eu conséquence,
elle donnera les ordres les plus précis et les plus effi"acrs pour que ses
nouveaux sujets catholiques romains puissent Dratcquer leur religion u.-
vant leu rites de l'Eglise romaine, autant que le permettent les lois de la.
Grande-Bretagne.

Or, la loi di' la Grande-Bretagne permet aux catholiques
de conduire les affaires de leur église comme il leur plait,
tant qu'ils ne font rien de contraire aux lois de l'Angleterre.

X. Erymar.

tIl me semble que le Law Times et le Law Journal sont d'an-
cord avec la proposition que j'ai émise, que si un acte est
ultra vires ou inconstitutionnel, il ne doit pas être un sujet
de discussion, mais que le gouvernement doit le laisser dé.
eider par les tribunaug. Nous avons une autre autorité
dans cette chambre-M. Wicksteed, qui est depuis plusieurs
années le légiste de cette chambre. Il a émis son opinion
sur cet aete, dans les termes suivants :

Et pour ce qi r'garde Particle contestant la constitutionnalité du dit
acte, il ne me semble pas que les actes anglais qui y sont cités s'appli.
quent au CanLia qui, lorsqu'ils ont été passés, ne faisait point partie du
royaume de l'Aïigleterre, et aux habitants duquel des actes subséquents
du parlement impérial ont garanti le libre exercice de la religion catho.
lique ron.aine, dont le Pape est le'chefet Ba suprématie comme tel de son
essînce même. La dernière loi abroge virtuellement toute disposition
antérieure qui lui est contraire. Les lois anglaises rendant les cathiliques
romains inhabiles à occuper certaines charges, n'ont jamais été en
vigueur en Canada. L'argent voté appartenait à la province, et a été
accordé par sa législature piur les fin; pour lesquelles les biens dont il
provient ont été accordés par le roi db France ; et Pacte accordait cet
argent est sanctionné par la reine qui Dent, ains inconvenance, s. pré-
valoir du c)nseil et de l'aide du chef de l'Egliss et d'un corps religieux,
qui, s'il n'eet pas légilement la mime chise est moralement le repré.
sentant et le successeur de ceux à qi le premier octroi a 6té fait, et qui,
avec le Pape, sera tenu d'employer l'argent c inf ,rnment aux pouvoirs
que lui confère l'acte, et uniquement en vertu de ces pouvoirs.

Nous voyons donc que presque toutes les personnes ver.
eées dans la connaissanne deq lois, qui se sont prononcées
sur ce sujet, font observer clairoment que le gouvernement a
agi stricternent d'après la constitution.

Mais, M. l'Orateur. ce4 mesienurs, qui sont si contrariés
parce que le Pape a été cinsulté et dit comment sera diq.
tribué cet argent qui appartient à l'Eiliso, ne se sont pas
montrHs si scrnpulu>x il y a quelque temps, lorsqu'on a
demandé l'opinion du Pape sur une question plus impor-
tante. Il n'y a pas très longtemps, lorsque l'Irlande était,
comme nous le savons, en proie à des dissensions, que le
peuple anglais voyait avec effroi ce qui se passait en Irlande,
ce dernier n'a-t-il pas été heureux de voir agir le Pape
comme arbitre ? Voici une question très importante, et je
ne vois aucune protestation de la part des tribunaux
anglais, du parlement anglais ou du gouvernement anglais.
Au contraire, on a êéë heureux de voir le Pape donner son
opinion sur cette quee'iosn De même, lorsqu'ont surgi les
diffi relatives au boycottage et au paiement des fer.
mages, la question a été soumise au Pape, qui a publié-je
ne psis Comnt app1er ca-un dénrnt ru 'tutrodocuruent,
et l'a envoyé en Irlatde. n n'a pts trouvé matière à criti-
que en cela. Je m'étonne que l'honorable député de aa-
koka n'y ait pas trouvé à redire. Il est opposé au home
rule, comme je le suis moi-même, mais tout de même, il n'i
pas trouvé à redire que le Pape eût été p-ié d'agir comme
arbitre pour régler cette question on ne peut plus importante.
Voyons maintenant ce qu'a dit le Pape:

Dans plusieurs occasions, le siège apostolique a donné au peuple d'Ir-
lande (qu'il a toujours regardé avec une bienveillance particulièe) des
avertissements et des conseils convenables, lorsque les circonstances
l'ont exigé, sur la manière dontil pouvait défendre ses droite sans porter
atteinte à la justice, eu à la paix publique. Notre Saint Père Léon
xi, craignant que dans le genre de guerre introduit parmi le neuple
irlandais dans la lutte, entre propriétaires et fermiers, communément
applé le plan de compagne. et dans cette espèse d'interdiction sociale
appelée le bsoyctage et provenant de la meme lutte, le vrai sens de la
justice et de la cha ité ne pût être corromon, a ordonné à la congréga-
tien suprme de l'inquisition de soumettre la question à un examen
sérieux et soigné.

En conséquence, les questions suivantes ont été proposées à Leurs
Eminences Les cardinaux de la congrégation. Est-il permis, dans les
disputes entre les propriétaires et les fermiers d'Irlande, de recourir an
moyen connu sous le nom de plan de campagne de boycotse?

Après avoir longuement et mûrement délibéré. Leurs Eminences ont
unanimement répondu da.ns la négative, et cette décision a été confirmée
par le Saint Pè-e mercredi, le 1 du présent mots.

La justice de cette décision sera évidente pour tons ceux qui voiront
songer qu'un fermage convenu de consentement mutuel ne peut, sans
violation de contrat, Gtre réduit au simple gré du fermier, narticu 'ère.
ment lort qu'il existe des tribunaux chargés de régler ces di!îeren,1s et de
réduire les fermages dans les bornes de I équité, après avoir tenu compte
des causes qui diminuent la valeur des terres.

On n'a pas objecté à cela. Le Pape est intervenu dans
cette question entre les propriétaires et les fermiers ; il tý


